ASSOCIATIONS

VOTRE ENGAGEMENT
N’A PAS DE PRIX

LES ENGAGER
'NE VOUS
COUTERA RIEN !

Le Conseil départemental finance le reste a charge pour toute association engageant des
volontaires lot-et-garonnais en SERVICE CIVIQUE dans les thématiques suivantes :
« Education pour tous », « Solidarités », « Culture et loisirs » et « Mémoire et citoyenneté »*
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*Pour tous les jeunes agés de 16 a 25 ans (30 ans en situation de handicap)
prise en charge du Département sur 10 mois de mission, jusqu’a 2 volontaires engages
dans la méme structure sur une méme période.
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Pour plus d’informations :
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